
 

 
 
 
 

 

 

 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 17 décembre 2019. 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE 

Rapporteur : le Doyen 

Point 1 – Élection du maire 

Rapporteur : le Maire 

Point 2 – Fixation du nombre des adjoints au maire 

Point 3 – Élection des adjoints au maire 

Point 4 – Tableau du conseil municipal  

Point 5 – Lecture de la charte des élus 

Point 6 – Autorisation de désigner des représentants de la commune au sein 

de la SPL SEMAU et fixation de l’indemnité perçue par eux 

Point 7 – Élection des membres au conseil d’administration de la SEMAU 

Point 8 – Fixation du nombre de membres au conseil d’administration du 

CCAS 

Point 9 – Création de la commission d’appel d’offre 

Rapporteur : le Doyen 

Point 10 – Délégation du conseil municipal au maire 

 

COMMANDE PUBLIQUE 

Rapporteur : le Maire 

Point 11 – Adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes 

administratifs 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

DÉCISIONS 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

23 MAI 2020 

15H00 – GYMNASE DE LA MALMEDONNE 
 


